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Cette année encore, le Marché de Noël, 
« CODONOEL » , organisé par le Carrefour Culturel 
Codognanais, a remporté un franc succès. Avec en 
plus, au niveau évènementiel un jeu « intermarchés » 
de Noël avec VERGEZE qui aussi avait son marché 
de Noël, formalisé par un  tirage simultané des  
heureux gagnants, l’un à CODOGNAN, l’autre à 
VERGEZE. Deux lecteurs de DIVX ont été 
gagnés .

 
 
Donc, dès 9 heures du matin, le 4 Décembre une 
cinquantaine de stands  attendait le chaland. 
Bijoux,  santons, travaux d’aiguilles, tableaux mais 
aussi produits de bouche et du terroir étaient 
proposés au public. 
 
Les jeux et maquillages , toujours avec succès, ont 
enchanté les petits et les grands. Notre 

« lapinodrome, » superbement rénové, a 
enthousiasmé les participants, sportifs ou non. 
 
Quant aux enfants des écoles qui ont interprété des 
chants, ils ont focalisé l’attention pendant un bon 
moment.  
Ca bouchonnait dans les allées…. 
 
Les deux calèches, affrétées par le C.C.C.,ont 
promené à travers le village les enfants et leurs 
parents, ravis ; l’affluence était telle que les chevaux 
auraient bien demandé grâce !Car le temps aussi 
s’est mis de la partie ; pas de pluie, pas de vent 
glacial, bref, un temps idéal pour répondre à notre 
invitation. 
 
Et ils furent nombreux ceux qui répondirent. C’était la 
foule, la cohue. Les bénévoles du bar ne savaient où 
donner de la tête et les allées étaient noires de 
monde.  
 
L’orgue de Barbarie nous a accompagnés jusqu’au 
bout, dans la joie. 
 
Un grand merci à tous ces bénévoles qui ont donné 
sans compter leur temps, leurs idées, leur savoir-
faire et aussi un grand merci à ceux qui sont venus.  
Le Carrefour Culturel Codognanais organisateur 
bénévole de cette manifestation est satisfait de sa 
contribution à l’animation du village. Notre seul gain, 
c’est cette satisfaction  d’un moment partagé. Car au 
fond c’est ça aussi le partage : donner à tous un 
dimanche de fête  et en retour recevoir le mot gentil 
des exposants ravis de l’accueil chaleureux qui leur a 
été fait et de l’organisation ainsi que  les sourires des 
visiteurs. 

 
 
 
 
 
 
ALLEZ, L’ESTRAMBORD ETAIT AU RENDEZ-VOUS ! 
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Vous invite à la soirée théâtrale 
Le 28 janvier 2006 à la salle domitienne à 20heures  30 
 
La troupe « La Galéjade »  
 
Présente la pièce en 2 actes de Ray Cooney 
 

��������������������������������������������������������� ���
 
Installé dans une salle de repos des chirurgiens de 
l’hôpital NECKER à Paris pour y préparer 
tranquillement son discours, Pierre Jouffroy se trouve 
confronté, un jour clef de sa carrière, au fruit d’un 
impair de jeunesse oublié depuis longtemps. 
Pour esquiver ses responsabilités, il n’hésite pas à 
impliquer, malgré eux, son meilleur ami et son 
ancienne maîtresse, en échafaudant des 
mensonges. 

Mais il est continuellement pris d’assaut par une 
directrice trop pressante, une « fliquette » trop 
curieuse, et une fille qui cherche désespérément son 
père. 
Le clash entre les protagonistes réels et les 
personnages que Pierre invente pour se mettre à 
l’abri est inévitable. 

 
 
MAIS 
« RIRA BIEN QUI RIRA LE DERNIER !.... » 
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D’année en année il devient impossible d’échapper à 
la galette des rois. 
 
Mais d’où vient cette tradition ? 
 
Les explications sont nombreuses. Il en est une qui la 
fait remonter aux Romains. Début janvier les 
« Saturnales » de Rome élisaient le roi du festin par 
une fève. 
 
Pour les enfants on retiendra cette légende : la 
fameuse bague de « Peau d’âne » qu’elle avait 
oubliée dans sa galette. 
 
A la révolution de 1789 plus question de roi, de reine 
et de couronne. On tire la fève pour savoir quel est le 
citoyen qui offrira la prochaine galette… 

La galette avait ses parts sacrées, la première « la part 
du pauvre » était réservée au premier visiteur « la part 
des absents » celle du pêcheur qui n’était pas rentré 
de mer…si la part de gâteau se gardait longtemps 
sans s’émietter et sans moisir, le présage était bon… 
   
Certains pâtissiers interprètent à leur façon cette 
galette ; à la frangipane ou briochée aux fruits confits. 
 
Mais les fèves nous réservent des surprises. Ces fèves 
peuvent prendre toutes les formes car l’imagination 
est sans limite. 
 
Toutes ces fèves font le bonheur des « fabophiles ». 
Au musée de Blain plus de 10.000 fèves sont 
conservées. Il existe même un marché annuel pour 
permettre les échanges aux fabophiles. 

 
Mais la coutume est revenue….elle doit faire rêver. 
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C'est une simple pâte feuilletée dans laquelle on glisse 
une fève pour couronner le roi ou la reine de la journée.  

Temps de préparation: 15 minutes   
Temps de cuisson: 20 minutes   
Température du four: 180°C (350°F.)   
Coût: raisonnable   
Difficulté: relativement facile  

�
�	����
����   
250 g de pâte feuilletée   
1 jaune d'oeuf délayé avec 1 ou 2 gouttes d'eau   
pâte d'amandes   
une fève�   

 

�	���	���

��   

Diviser la pâte en deux.  
Rouler pour former deux disques de pâte.  
Déposer le premier sur une plaque.  
Etendre une couche de pâte d'amandes ou de frangipane.  
Déposer une fève.  
Recouvrir avec le deuxième cercle de pâte.  
A l'aide d'un couteau, travailler la pâte pour former un dessin.  
Badigeonner à l'oeuf battu.  
Cuire au four 20-25 minutes à 180 °C. (350°F.) jusq u'à ce que le dessus soit bien doré.  
   

����	�
����
�   
Le nom de frangipane nous vient du marquis italien Frangipani, inventeur au XVIè siècle d'un parfum pour gants !  

Par extension, il s'agit de la crème (entre crème et pâte en fait) utilisée en pâtisserie à partir du XVIIIè siècle, et 
reproduisant cet arôme.  
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Faites un sirop avec un 1/2 verre de sucre en poudre dans 1/2 verre d'eau porté à ébullition.  
Lavez une orange, râpez finement l'écorce en évitant le blanc.  
Mettez 15 mn dans le sirop maintenu à fine ébullition. Laissez tiédir.  

Mélangez vigoureusement 50 g de sucre et 50 g de beurre mou jusqu'à blanchiment.  
Ajoutez ensuite 1 œuf entier battu, 100 g de poudre d'amande, 1 cuillère à soupe de citron pressé, le zeste 
d'orange et 1 cuillère à soupe de Cointreau.  
Incorporez avec doigté 1 blanc d'œuf battu en neige.  
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Le saviez-vous ?  
 
De 1982 à 1998 le Carrefour Culturel Codognanais  
a édité dix numéros d’une revue intitulée : 
« Coudougnan en Languedoc » . 
Les articles publiés concernent « l’histoire » de notre 
village et de notre région. Vous y trouverez, entre 
autres, l’historique de la Source Perrier ou le récit 
des inondations de 1988 à Codognan. 

Si vous le désirez, vous pourrez consulter la liste des 
articles publiés dans ces dix numéros auprès de la 
bibliothèque du C.C.C. (aux heures d’ouverture). 
Il nous reste quelques exemplaires de chacune de 
ces revues. Vous pourrez les acquérir en les 
commandant auprès des responsables de la 
bibliothèque. 

 
 
 
« EN LENGO NOSTRE » 
 
Depuis le mois de mars 2005, une vingtaine de 
participants se réunissent deux fois par mois pour 
apprendre, comprendre et parler « en lengo nostre » 
c'est-à-dire dans notre langue régionale. 
Pour le 1er trimestre de l’année 2006, les réunions 
auront lieu les mardi 10 et 24 janvier, 14 et 28 
février, 14 et 28 mars de 18h à 19h30. 

Si vous êtes intéressés, venez-y. 
Si ces horaires ne vous conviennent pas, contactez 
un des responsables du Carrefour Culturel 
Codognanais ou son Président. 

« A l’An que ven 
Se sian pas maï que sien pas men » !! 

 
« A l’Année qui vient 

Si nous sommes pas plus, que nous ne soyons pas moins » !! 
 
 
 
               

Les commerçants de Codognan : 
 

LES GALERIES ARCARO 
BOUTIC « FLORE » 

Boulangerie MARCHETTI 
Boucherie VILLEMAGNE 

CAP VIDEO 
Restaurant « LE FLAMBADOU » 

Restaurant « LE LUTIN » 

 
 
 
 

ainsi que les associations 
 

 
Les Amis du Bon Vieux Temps 

Codogym 
Karaté Club 

Tennis Club 
La Boule Amicale 

Club Taurin 

 

 
Vous souhaitent de passer de Joyeuses Fêtes 

et vous présentent leurs Meilleurs Vœux pour 2006 
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CARRIERE (Jean) : Passions futiles 
CLAUDEL (Philippe) : Les âmes grises 
COATMEUR (Jean-François) : La fille de Baal 
COULONGES (Georges) : Les boulets rouges de la 
Commune 
DONNELLY ( Jennifer) :  La rebelle 
FRANCK & VAUTRIN : Cher Boro 
KENNEDY (Douglas) : Les charmes de la vie conjugale  
PEYRAMAURE (Michel) :Les fleuves de Babylone 

 
 
%!"#��!"''),�)-��)1)�*�$�
*'!"%)'��)#�*+*')#��)2��)�+*)#�
1�+#�.")��!"#��)��!##)�+!�#���#  : 
 
BESSON (Patrick) : Les frères de la consolation 
GIONO (jean) : Le hussard sur le toit 
KANE (Carol) : Les noces de Saint-Petesbourg 
KYRIA (Pierre) : Pierrot des solitudes 
SAGAN (Françoise) : Les faux-fuyants 
SELL (Maren) : La loi, c’est l’amour 
STANWOOD (brooks) : Jogging 
 

 
 

 
 
 

�� �Bibliothèque  JUNIOR ��  
�
�

Petits amis du livre « Meilleurs vœux » pour vous et toute votre famille, pour cette nouvelle année 2006 quelle 
soit pleine de joie, de lecture, de découvertes… 
�
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Une petite bague a été trouvée à la Bibliothèque. Elle a été remise à la Mairie. 
 
� � � � � � � � � 7���
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 1 er SEPTEMBRE 2005 

 
Convocation du 25 août 2005      
Affichage du 2 septembre 2005 
 
Présents : BASSAGET – JULIEN- MEYRUEIX- PEREZ – ARCARO - ROGER - BONDONO - SOUBEIRAN -  BLANC – GUERIN - 
LELIEVRE - BOURELLY 
Excusés : BERTRAND – SEGATTI - EPINAT - Absents : ARCELIN – POUILLARD - Secrétaire de séance : Françoise BONDONO   
 
I)  TABLEAU DES EFFECTIFS  
Madame BASSAGET expose que suite à l’inscription d’un agent sur la liste d’aptitude pour l’accès au grade d’Adjoint 
Administratif, il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs de la commune. Le tableau est le suivant :  

 
CATEGORIE 

 
GRADE 

 
STATUT 

 
TEMPS D’EMPLOI 

 
NOMBRE 

 
B Rédacteur Titulaire 35 heures 1 
C Adjoint Administratif Titulaire 35 heures 1 
C Agent Administratif Qualifié Titulaire 35 heures 1 
C Agent Administratif Titulaire 35 heures 1 
C Agent Administratif Titulaire 32 heures 1 
C Agent de Maîtrise Titulaire 35 heures 1 
C Agent Technique Qualifié Titulaire 35 heures 1 
C Agent d’Entretien Qualifié Titulaire 35 heures 3 
C Agent d’Entretien Qualifié Titulaire 32 heures 1 
C Agent d’Entretien Titulaire 35 heures 5 
C Agent d’Entretien Titulaire 25 heures 1 
C ATSEM 1ère classe Titulaire      31 heures 30 1 
C ATSEM 2ème classe Titulaire 35 heures 1 
C Garde Champêtre en Chef Titulaire 35 heures 1 
C Garde Champêtre  Titulaire 35 heures 1 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le tableau ci-dessus. 
 
II) REGIME INDEMNITAIRE  
Madame BASSAGET expose qu’au vu des textes en vigueur et des modifications d’effectifs, il est nécessaire de 
réactualiser le régime indemnitaire applicable aux agents de la commune. Elle précise que le montant des primes allouées 
reste inchangé. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le nouveau régime indemnitaire. 
 
III) ANNULATION DE DELIBERATION  
Madame BASSAGET expose que la délibération n°37/2005 relative à la création d’un Syndicat Mixte du Pays Vidourle 
Camargue n’a pas lieu d’être au vu de remarques adressées par la Préfecture. Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal annule la délibération n°37/2005. 
 
IV) RAPPORT 2004 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES  EAU ET ASSAINISSEMENT 
Madame BASSAGET rappelle au conseil municipal que la commune a été destinataire par le SIVOM du Moyen Rhôny 
du rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics Eau et Assainissement conformément à l'article 3 du décret 
n°95-635 du 6 mai 1995. Ce rapport est constitué des pièces suivantes : Rapport de synthèse de Rhône-Cévennes-
Ingénierie chargé du contrôle d'affermage des deux services, rapport annuel sur l'eau, compte rendu technique sur l'eau, 
compte rendu financier sur l'eau, rapport annuel sur l'assainissement, compte rendu technique sur l'assainissement, compte 
rendu financier sur l'assainissement et notes d'explications. Après cet exposé, le conseil municipal approuve le rapport 
annuel 2004 sur la qualité et le prix des services eau et assainissement. 
 
V) RAPPORT 2004 SUR L'ACTIVITE DU SIE DU VISTRE  
Monsieur Michel JULIEN, adjoint au Maire et délégué de la commune au sein du Syndicat Intercommunal 
d'Electrification de la région du Vistre, présente le rapport retraçant l'activité dudit syndicat en 2004.Les participations de 
la commune ont été de 14 673,11 € pour la redevance syndicale et les frais de fonctionnement, et de 21 346,21 € pour les 
travaux d'investissement. Il explique que l'électrification concerne principalement les extensions de réseau, l'éclairage 
public, les aménagements esthétiques de réseaux et les FACE pour les communes rurales. Il termine par un bref exposé 
sur le compte administratif du syndicat. Ouï ces exposés, le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve le rapport 
d'activités du S.I.E pour l'année 2004.   
 
VI) ACHAT DE TERRAIN  
Madame BASSAGET expose que dans le cadre de l’aménagement des abords du Rhôny, il serait souhaitable d’acquérir 
le terrain cadastré  AB 11 d’une superficie de 36 a 21 ca. Le montant de cet achat est de 2 759,20 €. Après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve l’achat du terrain susvisé pour un montant de 2 759,20 €. 
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VII) EXTENSION DE L’ECOLE PRIMAIRE  
Madame BASSAGET expose qu’au vu de l’augmentation des affectifs de l’école primaire, il y a lieu de créer une 
nouvelle classe. Elle présente un avant- projet et un devis d'un montant de 97 808 € HT. Après en avoir en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal approuve l’avant-projet et autorise le Maire à solliciter l'aide financière de la Région et de l'Etat.  
 
VII) DECISION MODIFICATIVE  
Afin d’équilibrer l’opération 6 – Ecoles au vu de l’achat d’ordinateurs pour l’école primaire, il est proposé le virement de 
crédits suivant :  
 
 
 
CREDIT A OUVRIR 
 

CHAP. COMPTE ������ SERVICE NATURE MONTANT 

21 2183   MOBILIER DE BUREAU ET MATERIEL 
INFORMATIQUE 

5 500.00 

 
CREDIT A DEDUIRE 
 

CHAP. COMPTE ������ SERVICE NATURE MONTANT 

022 022   DEPENSES IMPREVUES - 5 500.00 
 
VIII) SUBVENTION EXCEPTIONNELLE  
Madame BASSAGET expose que le Comité des Fêtes sollicite une subvention exceptionnelle pour couvrir les dépenses des festivités  du 14 juillet. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'accorder une subvention exceptionnelle de 240 € au Comité des Fêtes 
 
IX) DIVERS  
Monsieur SOUBEIRAN expose qu’il serait souhaitable de pouvoir nettoyer les berges du Rhôny dans le cadre de la journée du Patrimoine. Ceci 
permettrait d’obtenir une promenade agréable le long du Rhôny. Il va être demandé à l’école primaire de faire l’intermédiaire pour informer les 
enfants de cette action. 

 
 

 

INFO MAIRIE 
 
PASSEPORT 
 
A partir du mois de janvier 2006 le traitement d’urgence des demandes de passeports ne sera plus 
possible. 
Ces titres de voyages ne seront plus fabriqués en Préfecture mais dans un centre national de production. 
Pour plus de renseignements s’adresser à l’accueil de la Mairie. 
 
 

 

      Recensement militaire     
 

Les jeunes gens et jeunes filles nés au « mois de janvier 1990 » 
doivent se présenter à la Mairie dans le courant du mois, munis 

 
« du livret de famille de leurs parents et de leur carte d’identité »  

pour se faire recenser.�
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                      Mots croisés janvier 2006                         Solution  de la grille de décembre 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1 M E C A N I S M E 
2 E P I S  N I E R 
3 R A T I E R  L U 
4 L I E E S  S U D 
5 E S   T  U N I 
6  S A V I N A  T 
7 O I L  M A I S  
8 T E T U E  R A S 
9 E S O N  S E C S 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1          
2          
3          
4          
5          
6          
7          
8          
9          

Horizontalement Verticalement 
1- Square londonien 
2- Songe – Pétrole américain 
3- Idiot - Prononcées 
4- Démonstratif – Lieu de départ et d’arrivée 
5- Ancienne mesure - Familier 
6- Recouvert d’une couche d’iode – Dieu égyptien 
7- Organisation militaire - Mois 
8- Ancien gouverneur de Paris 
9-Personnel - Originaire 

1- Etirement 
2- Prénom masculin - Enlevée 
3- Grain – Premier terrien 
4- Fer - Mammifère 
5- Préposition – Contracté et renversé 
6- Coule en France – Savoir-faire 
7- Refuge – Changé de couleur 
8- Blonde anglaise - Grecque 
9- Piécette – Les Anglais l’apprécient 
 

 
Carrefour Culturel Codognanais 

 

« Assemblée Générale » 
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Le vendredi 20 janvier 2006, à 18 heures 

 
Elle est ouverte à tous !... venez nombreux !... 

Vous pourrez soumettre vos suggestions et vos critiques 
 

A l’issue de la réunion le verre de l’amitié vous sera offert 
Et nous tirerons les Rois 
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Dicton Météo 
 

« Janvier sec et sage est bon présage » 
 
�
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Nous rappelons que les Annonces et Publicités 
doivent être remises au plus tard le 10 

de chaque mois précédent la parution du Bulletin 
  “AUX GALERIES ” 

Nous vous remercions de nous les transmettre 
de préférence sur support informatique 


